% PLAN
D'ACTION

ECONOMIQUE DU CANADA

Voici comment le gouvernement du Canada aide les familles
l canadiennes a conserver une plus grande part de leur argent :

AN
& nouvelles mesures

Pour aider

100%

des familles canadiennes

ayant des enfants
AN
Bonification de la Prestation universelle N
pour la garde d’enfants
JUSQU'A s
Enfants de
' moins de 6 ans 1 920
PAR ANNEE PAR ENFANT
JjusqQu’ A
Enfants de
6 a17 ans 720 S

PAR ANNEE PAR ENFANT

A COMPTER DE JANVIER 2015

o ()
Hausse de la deduction N
® 4
pour frais de garde d’enfants
8 6567\0 R JUSQU'A JUSQU'A
POUR CHAQUE ENFANT
POUR CHAQUE ENFANT POUR CHAQUE ADMISSIBLE AU CREDIT D'IMPOT
DE MOINS DE 7 ANS ENFANT AGE DE 7 A16 ANS  pOUR PERSONNES HANDICAPEES
UNE HAUSSE DE 1 000 $ PAR RAPPORT AUX LIMITES PRECEDENTES
\ A COMPTER DE 2015
o ’. AN [ ] \
La baisse d'impot pour les familles
JUSQU'A
EN CREDIT D'IMPOT
AUX FINS DE L'IMPOT FEDERAL
LES COUPLES AVEC ENFAI\]TS AGES DE !VIOINS DE 18 ANS
PEUVENT TRANSFERER ]U~SQU’A 50 000 $
DE REVENU IMPOSABLE A UN CONJOINT
\ A COMPTER DE 2014

Doubler le credit d'impot pour la condition
physique des enfants

DEMANDEZ JUSQU’A

10005

et rendre ce credit remboursable
EN DEPENSES ADMISSIBLES

fe¥ PAR ENFANT

\ A COMPTER DE 2014 ET REMBOURSABLE A PARTIR DE 2015

Baisses d’'impot et prestations
accrues pour les familles

* Toutes les familles qui ont des enfants
beneficieront de ces nouvelles mesures.

* Les familles ayant un revenu faible
ou moyen benéficieront de la vaste majorité
de ces mesures.

CERTAINES MESURES SOUS RESERVE DE L'’APPROBATION DU PARLEMENT

Pour plus de renseignements, C dm
consultez le site Plandaction.gc.ca dlld



